
Fruit d’un partenariat avec notre magazine, dans chaque numéro de Verre & Protections Mag, 
l’Association pour le développement de l’aluminium anodisé ou laqué (Adal) présente  
à nos lecteurs les toutes dernières informations, avancées, réglementations et certifications  
en matière d’aluminium thermolaqué et anodisé. 

LA CHRONIQUE  
DE L’ADAL 

Avec Mélanie Grammaticopoulos, 
déléguée générale de l’ADAL.

Dans un secteur du bâtiment où les particuliers 
sont de plus en plus attentifs aux choix tech-
niques, les artisans et fabricants-poseurs 

doivent répondre à une question essentielle : 
comment orienter un client vers une solution fiable 
et cohérente avec son investissement ? Comment 
proposer des ouvrages dont l’évolution dans le 
temps corresponde aux attentes ? 
S’agissant des éléments en aluminium thermolaqués, 
un point clé réside dans la qualité du traitement de 
surface. C’est précisément dans ce domaine que la 
certification Qualimarine apporte un cadre solide et 
reconnu. Ce n’est ni une promesse miraculeuse ni un 
argument marketing. C’est un cadre technique exi-
geant qui structure les opérations de traitement de 
l’aluminium et en maîtrise les paramètres essentiels. 
Comme le rappelle Mélanie Grammaticopoulos, délé-
guée générale de l’Adal : « Qualimarine est un outil 
conçu pour aider les professionnels à fiabiliser les 
étapes clés du traitement de surface et à s’appuyer 
sur une solution éprouvée ». 

 Les artisans face à des attentes 
croissantes 
Les particuliers ont toujours recherché des ouvrages 
esthétiques et résistants. Ce qui évolue aujourd’hui, 
c’est la précision de leurs attentes : personnalisation 
de leurs besoins, anticipation des risques et volonté de 
comprendre les choix techniques. Les artisans sont 
sollicités non seulement pour réaliser, mais aussi pour 
expliquer. Cette évolution conduit les particuliers à por-
ter une attention accrue aux matériaux eux-mêmes. 
L’aluminium, matériau léger, recyclable et polyvalent, 
répond à ces attentes… à condition que son traite-
ment de surface soit conduit avec rigueur. 
Un aluminium peint sans préparation adaptée peut, 
au fil des années, présenter des altérations visuelles, 
notamment un décollement du revêtement. Les 
conséquences pour l’artisan sont connues : sollici-
tations tardives, temps perdu, image fragilisée. 
Qualimarine apporte une réponse structurée à ces 
problématiques : « La certification permet aux arti-

Qualimarine : un repère fiable pour les 
professionnels de la menuiserie en aluminium 
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sans de s’appuyer sur un cadre clair, partagé par toute 
une filière, et de réduire très nettement les incerti-
tudes », souligne Mélanie Grammaticopoulos. 
 
Ce que Qualimarine apporte  
concrètement aux ouvrages 
1. La préparation chimique, le socle technique : 
Peindre de l’aluminium ne s’improvise pas. La perfor-
mance du revêtement dépend d’abord de la qualité 
de la préparation des pièces. Qualimarine formalise 
cette étape en imposant un dégraissage soigné, un 
décapage renforcé, des rinçages précisément 
contrôlés et une surveillance régulière des para-
mètres – concentrations, pH, température… – pour 
garantir leur stabilité. 
C’est souvent la partie méconnue du processus. Un 
artisan peut ainsi expliquer : « Avant d’être peint, l’alu-
minium doit être préparé avec précision. La certifi-
cation Qualimarine encadre ces étapes pour favoriser 
un comportement stable dans le temps ». 
 
2. Une vigilance particulière  
vis-à-vis de la corrosion : 
La corrosion filiforme est l’un des principaux risques 
affectant les ouvrages en aluminium laqués, notam-
ment en environnements exigeants. Invisible au 
départ, elle progresse sous le revêtement et altère 
l’esthétique des pièces. 
Qualimarine comprend des exigences spécifiques 
visant à limiter ce phénomène et vérifie leur efficacité 
grâce à des essais de résistance à la corrosion réali-
sés en laboratoire indépendant sur produits finis. 
L’artisan peut formuler simplement cet enjeu : « La 
certification apporte une attention particulière à un 
risque indétectable immédiatement mais qui peut, à 
terme, affecter l’esthétique ». 
 
3. Un contrôle indépendant et régulier : 
Les sites de production certifiés sont évalués deux 
fois par an, de manière inopinée, sous l’égide d’un 
organisme certificateur accrédité par le Cofrac. Tout 
écart constaté entraîne une sanction, ce qui assure 
la rigueur et la continuité du dispositif. 
Pour le professionnel, cela signifie s’appuyer sur un 
référentiel clair, commun à toutes les entreprises cer-
tifiées, dont le contenu détaillé est accessible à tous 
sur www.qualimarine.fr. 
Pour le client, c’est l’assurance que la démarche n’est ni 
déclarative ni automatique. Mélanie Grammaticopoulos 
le souligne : « Les contrôles inopinés et sans compro-
mis contribuent à la crédibilité de la certification. Ils 
offrent aux artisans un repère fiable pour sélectionner 
des prestataires dont les pratiques et la production sont 
vérifiées régulièrement. » 
 
 
 
 

Comment présenter Qualimarine  
à un particulier ? 
Les arguments doivent être simples et concrets. Voici 
quelques formulations utilisables lors d’un rendez-
vous ou d’un chiffrage. 
Argument 1 : “C’est une certification qui met l’accent 
sur une préparation rigoureuse de l’aluminium avant 
peinture.” 
Les particuliers comprennent très vite que la tenue 
d’une peinture dépend beaucoup de la qualité de ce 
qui est fait en amont. 
Argument 2 : “Cela limite les risques connus, notam-
ment ceux qui apparaissent plusieurs années après 
l’installation.” 
En particulier la corrosion ou les défauts liés à une 
mauvaise préparation. 
Argument 3 : “L’entreprise qui traite les pièces tra-
vaille selon un référentiel contrôlé par un organisme 
accrédité.” 
Une formulation factuelle et rassurante. 
Argument 4 : “La certification est largement adoptée 
par les fabricants et applicateurs expérimentés.” 
Cela rassure sur le caractère éprouvé des techniques. 
Argument 5 : “C’est un choix qui favorise la stabilité 
de l’ouvrage dans le temps.” 
 
Un message clair pour évoquer  
la durabilité attendue 
Pour les artisans : moins d’incertitudes, plus de maîtrise : 
Qualimarine n’est pas une “garantie” au sens juridique 
du terme – aucun label ou certification ne peut l’être – 
mais contribue à réduire les risques techniques, évi-
ter les reprises et stabiliser le rendu, ce qui renforce 
la crédibilité du professionnel. 
Ainsi, Qualimarine devient pour les artisans un véri-
table outil de dialogue avec leurs clients : une 
manière d’expliquer la valeur des bonnes pratiques et 
de s’appuyer sur une filière structurée autour d’exi-
gences partagées. 
Comme le résume Mélanie Grammaticopoulos : 
« Qualimarine est né des besoins des professionnels. 
Il ne remplace pas leur savoir-faire, il le complète en 
apportant un cadre technique solide ». n 
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